


























































 VILLE DE LANCY 
 
 
 
Législature 2020-2025 
Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal 
Séance du 21 novembre 2024 
 
 

Installation de panneaux géothermiques dans le parking souterrain du BAM : 
l’innovation énergétique au service du Plan Climat - Crédit d’investissement (385-24.10) 
 
Vu la volonté de la Ville de Lancy de poursuivre activement une démarche de développement 
durable visant l’autonomie énergétique et la protection environnementale ; 
 
Vu l’opportunité pour la Ville de Lancy d’installer des systèmes géothermiques sans forage dans 
le parking souterrain du Bâtiment administratif de la Mairie (BAM) ; 
 
Vu l’exposé des motifs ; 
 
Conformément à l’article 30, alinéa 1, lettres e et m, de la loi sur l’administration des communes, 
du 13 avril 1984 ; 
 
Vu le rapport de la Commission des travaux, séance du 28 octobre 2024 ; 
 
Vu le rapport de la Commission des finances, séance du 6 novembre 2024 ; 
 
Sur proposition du Conseil administratif, 
 
Le Conseil municipal 
 

DECIDE 
 
 
à l’unanimité, soit par                      oui /                       non /                        abstention(s) 
 
 
1.  d’ouvrir au Conseil administratif un crédit d’investissement de Fr. 120'000.— destiné à 

l’installation de panneaux géothermiques dans le parking souterrain du Bâtiment 
administratif de la Mairie (BAM), sis route du Grand-Lancy 39A ; 
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2.  de comptabiliser cette dépense dans le compte des investissements, sous la rubrique 

0290.50400, puis de le porter à l’actif du bilan dans le patrimoine administratif, sous la 
rubrique 0290.14040 ;  

 
3. de financer partiellement ce crédit par des subventions, non estimées à ce jour ; 
 
4. d’amortir la dépense nette au moyen de 10 annuités, dès la première année d’utilisation, 

estimée à 2025, sous la rubrique 0290.33004. 
 
 
 
 Certifié conforme au procès-verbal 
 du Conseil municipal 
 Le Président : 
 
 
 
 
 Michele COLLEONI 
 
















